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TERRITOIRE  
D’INTERVENTION

Le Mans Métropole

CHIFFRES CLÉS

SECTEURS D’ACTIVITÉ

• Environnement, Économie Circulaire
• Mobilité, transports

Comment faciliter la mobilité en considérant que le vélo  
est un vrai mode de transport en milieu urbain ?

DÉFI

Les actions menées par Cyclamaine amènent le citoyen à réfléchir à comment et pourquoi on se déplace.  
Pour promouvoir les déplacements en ville, l’association propose des formations à la pratique du vélo adaptées à 
différents publics : les vélos-écoles pour les scolaires, les particuliers (dont un public en situation de fragilité) et 
les salariés d’entreprises.

Cyclamaine participe à l’élaboration du Plan de Déplacement Urbain de Le Mans Métropole, et les accompagne 
sur les réflexions d’aménagements et d’équipements pour la mise en place d’un système vélo complet et 
cohérent. En 2017, pour poursuivre sa dynamique autour de l’utilisation du vélo, Cyclamaine met en place des 
ateliers d’auto-réparation, récupère et répare des vélos usagés qu’elle remet en location ou en vente à petits prix 
favorisant ainsi la mobilité pour tout public. L’association s’inscrit ainsi dans une démarche d’économie circulaire. 

DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ

Nombre d’ETP
entre

Nombre 
d’adhérents

Nombre de 
bénévoles 

1 et 5 700 10 à 15

CYCLAMAINE 
LE VÉLO URBAIN AU QUOTIDIEN 

Cyclistes, youpi, 
circulez, librement, 
aisément, maintenant, 
allure, insérez-vous, 
naturellement en ville

”
”

RÉGION PAYS DE LA LOIRE



L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE EN MOUVEMENT

CYCLAMAINE

LEVIERS

• Un lieu fixe qui donne une visibilité
• Une permanence quotidienne assurée par 

les bénévoles
• La démocratisation de l’usage du  vélo en 

ville, le bouche à oreille
• La mise en place de l’indemnité 

kilométrique vélo

• Le manque de prise en compte du vélo comme 
un mode de transport

• Le manque d’aménagements adaptés pour 
faciliter l’utilisation du vélo en ville

• Au départ de l’activité, le manque d’un lieu fixe 
pour être identifié

• 1993 : Création de l’association
• 2005/2006 : Partenariat avec le Mans Métropole  
                          sur la mobilité à vélo
• 2015 : Embauche d’un premier salarié 
• 2016 : Ateliers d’auto-réparation mobile avec des 
               centres sociaux du Mans
• 2017 : Acquisition d’un local pour l’auto-réparation

CARACTÈRE EXEMPLAIRE 
ET/OU INNOVANT

PARTENAIRES

ÉTAPES 
DU PROJET

FREINS

PERSPECTIVES DE  
DÉVELOPPEMENT

FINANCEURS

• Le Mans Métropole
• Le Conseil Départemental 72

TECHNIQUES

• La Fédération française des 
Usagers de la Bicyclette (FUB)

• La fédération de L’Heureux 
Cyclage

RÉSEAUX OU FÉDÉRATIONS  
D’APPARTENANCE 

• La Fédération française des 
Usagers de la Bicyclette (FUB)

• La fédération de L’Heureux 
Cyclage (le réseau des ateliers 
participatifs et solidaires)

Réponses aux besoins sociaux
• Le vélo est un mode de transport facile, à faible coût et accessible 
pour tout public. 
• L’apprentissage de la pratique du vélo en ville et les ateliers d’auto-
réparation permettent de rompre l’isolement. Ils redonnent une 
autonomie aux personnes qui ne savaient pas faire de vélo. 
Lien au territoire 
• L’association travaille en partenariat avec les collectivités, des 
associations d’aide sociale, les entreprises, les écoles et les 
professionnels du vélo.
• Elle est la seule structure sur le Mans Métropole à proposer ce service. 
Les ateliers d’auto-réparation à l’attention des habitants répondent à un 
réel besoin de soutien à la maintenance de leur propre vélo.
Impacts 
• Valorisation du vélo comme un mode de transport auprès des 
collectivités. 
• Utilisation du vélo en ville en toute sécurité favorisant les 
déplacements multi-modèles.
• Réparation et vente de vélos d’occasion permettant à un public en 
situation de fragilité de posséder un véhicule. 

•	Création d’une maison du vélo pour devenir le 
partenaire de transport multi-modèles de la ville
•	Développement de l’activité d’auto-réparation par 

l’embauche de 2 salariés
•	Sensibilisation des entreprises pour la mise en 

place de l’indemnité kilométrique

 R
éa

lis
at

io
n 

de
 la

 fi
ch

e 
: C

R
E

S
S

 P
ay

s 
de

 la
 L

oi
re

 -
 C

on
ce

pt
io

n 
de

 la
 tr

am
e 

: C
R

E
S

S
 O

cc
ita

ni
e

Adresse : 47 rue des Acacias, 72100 Le Mans

Mail : contact@cyclamaine.fr

Téléphone : 06 84 50 25 13

Site web : www.cyclamaine.fr

COORDONNÉES

ANNÉE DE PRODUCTION : 2018AVEC LE 
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